




HAUTE AUTORITÉ DE L'AUDIT 

2. A L'ISSUE DE LEURS ECHANGES. LA PRESIDENTE DE LA H2A ET MONSIEUR
CORREGE SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT

A titre préliminaire, il est rappelé que, conformément à l'article L. 821-78 alinéa 3 du code de
commerce, le présent accord ne prendra effet que s'il est validé par le collège de la H2A, puis
homologué par la commission des sanctions de la H2A.
Si tel est le cas, la commission des sanctions de la H2A ne pourra pas être saisie des griefs
notifiés à Monsieur Correge, sauf en cas de non-respect par ce dernier du présent accord. Dans
cette hypothèse, il sera procédé conformément au dernier alinéa de l'article L. 821-77 du code
de commerce.
Conformément à l'article L. 821-78 alinéa 2 du code de commerce, il a été convenu de la sanction
suivante:
- une interdiction d'exercer la profession de commissaire aux comptes pour une durée de quatre

(4) mois, assortie du sursis pour l'intégralité de sa durée;
- Monsieur Correge s'engage à payer au Trésor Public la somme de 8 000 (huit mille) euros, à

titre de sanction pécuniaire.

3. LA PUBLICATION DU PRESENT ACCORD

Conformément à l'article L. 821-78 alinéa 3 du code de commerce, si les conditions de validité
par le collège et d'homologation par la commission des sanctions de la H2A sont remplies, le
présent accord sera publié sur le site internet de la H2A, selon les modalités prévues à l'article
L. 821-84 dudit code.

Fait à Pa� D�n.:!, le 2:s2, <

Florence Peyber�;- • • 
Présidente de la H2A

Fait à Paris, le 27/06/2025

Monsieur Vincent Correge
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